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Hörverstehen

Répondez aux questions portant sur l’interview d’Emmanuelle Perreux, présidente du syndicat de la magistrature et juge d’application des peines, qui s’exprime sur le principe de la rétention de sûreté.

1- Quelle notion Emmanuelle Perreux associe-t-elle à Nicolas Sarkozy en matière de justice ? 

2- Selon  Sarkozy, pour quelle raison les Français ont-ils un sentiment d’insécurité ? 

3- Que lui reproche-t-elle ? 

4- Quel principe démocratique fondamental doit selon elle être respecté ? 

5- Que reproche-t-elle au principe de justice selon Sarkozy ?

6- Sur quoi la campagne électorale de Sarkozy a-t-elle été bâtie ? 

7- Comment qualifie-t-elle ces méthodes ? 

8- Quelle est la situation en France en matière de récidive ? 

9- A quelle seule condition peut-on, selon elle, atteindre le niveau zéro en délinquance ? 

10- Sur quel principe cité ici repose le système judiciaire français ?  

11- Que se passe-t-il si l’on ne respecte pas la loi ? 

12- Quelle différence fondamentale apparaît dans le principe de la rétention de sûreté ? 

13- Que reproche Emmanuelle Perreux à la notion de dangerosité ? 

14- A quoi se mesure la dangerosité sociale ? 

15- Dans l’exemple de la Russie qu’elle cite, quel critère détermine la dangerosité ? 

16- Si l’on admet le principe de rétention de sûreté, que pourra-t-il se passer pour le condamné à la fin de la peine ? 
